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 Il répond au Décret 2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la prévention et à la 
limitation des nuisances lumineuses. Ni plus, ni moins.

 Le décret définit les installations lumineuses concernées. Sont exclues en particulier : 
les mises en lumière du « patrimoine naturel » :

 Le décret définit les caractéristiques techniques sujettes à prescription.

 L’arrêté définit les valeurs, seuils & plafonds, assignées à ces caractéristiques 
techniques

 L’arrêté couvre indifféremment les domaines publics et privés

 Les prescriptions sont définis en- et hors-agglomération au sens du code de la route

Falaises des Mées (04) – Extinction à 01h00 (2017)
Gorges d’Enval (63) – Appartient à une ZNIEFF
Rocher de Sisteron (04) – Au raz d’une ZNIEFF (montagne de la Baume)

L’arrêté du 27 décembre 2018

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024357936&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/12/27/TREP1831126A/jo/texte
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Art. 1 – « Les installations concernées »

 Art.1 - « alinéa a » 

 Eclairages assurant la sécurité des déplacements, des biens, et des 
personnes : « voirie » publique et privée, abords d’entreprises, d’aires de 
stockage, de zones d’activité, installations ferroviaires,….

L’ « ALINÉA A » REPRÉSENTE LA TRÈS GRANDE MAJORITÉ DES 
INSTALLATIONS

 Art.1 – « alinéa e » 

 Eclairages des parcs de stationnement

 Art.1 – « alinéa b » 

 Mise en lumière du patrimoine

 Art.1 – « alinéa d » 

 Mise en lumière des bâtiments non résidentiels : commerciaux, professionnels,…

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012


Matinale de présentation de l’Arrêté, CCEJR, Etrechy 14/10/19

Art. 2 – « les extinctions »

 Art.2-I

 Les espaces clôturés liés à une activité économique doivent être éteints 1h 
après la cessation d’activité : entreprises, entrepôts, aires de stockage,…

 Art.2-III 

 L’Arrêté du 25 janvier 2013 sur les extinctions des mises en lumière après 
1h du matin est abrogé, mais repris intégralement.

 Art.2-IV
 Les parkings annexés à une zone d’activité sont éteints 2h après la fin 

d’activité : parkings privés d’entreprise, en zone commerciale,…

 Art.2-VIII

 Le cas échéant, les gestionnaires d’installations d’éclairage lancent une 
réflexion sur les possibilités d’extinction de leurs installations. Cette 
réflexion est réalisée avec les différents acteurs impliqués dans la lutte contre les 
nuisances lumineuses au niveau local. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027003910
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Art. 3 – « Les prescriptions techniques »

 Art.3-II-1 – Alinéas a et e

 Les luminaires émettent 
<1% vers le haut

(ULR<1%) : valeur 
fabricant « catalogue ». 

Ex. lampadaires, 
projecteurs,… (« 2/3 » des 
catalogues sont non 
conformes)

 Les luminaires émettent 
<4% vers le haut une 

fois installés 
(ULR<4%).

La majorité des installations 
privées (projecteurs des 
abords d’entreprises,…) ne 
respectent pas cette 
prescription.

Discussion

 L’ARRÊTÉ DISTINGUE LES SOURCES (LAMPE, MODULE

LED) DES LUMINAIRES

 ULR  ULOR

 ULR : pourcentage du flux du luminaire émis vers le haut ; 
intuitif

 ULOR : pourcentage du flux de la source (lampe,…) émis 
vers le haut ; non intuitif

 Les prescriptions de l’arrêté ne concernent que 

l’ULR 

Exemple : le lampadaire boule

 la lampe émet 10.000 lumens (ex. 100 W SHP),

 8.000 lumens sortent effectivement du luminaire 
(réflexions internes, absorption par la vasque,…),

 le rendement lumineux du luminaire est de 80%

 lampadaire boule : 4.000 lumens sont émis vers le 
bas, et 4.000 lumens sont émis vers le haut : 

 ULR = 50% (= 4.000 lm / 8.000 lm)

 ULOR = 40% (= 4.000 lm / 10.000 lm)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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 Art.3-II-2 – Alinéas a et e

 >95% de l’émission vers le bas, est émise à l’intérieur d’un cône de  demi-angle 
75° (Code flux CIE 3 > 95%)

Art. 3 – « Les prescriptions techniques »

 75°
H=1

L  4

Nota :
ULR non conforme

CF CIE 3 conforme

Discussion
 Prescription de prévention

 de la lumière éblouissante

 de la lumière perdue au loin

 Préconisations EU pour les marchés publics                                             

(Green Public Procurement)

 Spécification Technique n°7 : 

 ULR = 0
 Code Flux n°3 > 97%

à l’échelle

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://ec.europa.eu/jrc/en/publication/eur-scientific-and-technical-research-reports/revision-eu-green-public-procurement-criteria-road-lighting-and-traffic-signals
https://ec.europa.eu/jrc/en/publication/eur-scientific-and-technical-research-reports/revision-eu-green-public-procurement-criteria-road-lighting-and-traffic-signals
https://ec.europa.eu/jrc/en/publication/eur-scientific-and-technical-research-reports/revision-eu-green-public-procurement-criteria-road-lighting-and-traffic-signals
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Art. 3-II-1 & Art. 3-II-2 :
« Les émissions vers le haut »
 Les variantes des modèles sont légion, à vérifier au cas par cas 

Code flux 

CIE n°3
ULR

Thorn Set 

96262591 

LEGEND MTP
99 0

Philips 

CGP431 FG
99 0

Philips 

CDS480
99 0

Thorn EP145 98 0

Philips 

SGP252 

Iridium
98 0

Philips 

BGP322 DW
97 0

PHILIPS 

Micenas 

BDP791 FG 

T25 1 xLED20-

97 0

SCHREDER 

CITEA NG 

MIDI / 5137
97 0

 

Code flux 

CIE n°3
ULR

Philips 

SGS104 

1xSON-

TPP100W TP 

94 0

RAGNI 

VENCE 642-

RL650-SHP-T 

plus 70W 

96 1

Thorn Plurio 95 1

Eclatec Elyxe 93 1

SCHREDER 

ALBANY 

MAXI / 1312 

/ HPS 250W

85 3

PHILIPS 

BDS660 

1xECO100-

2S/740 MDS

100 4

SCHREDER 

HAPILED / 

5098
90 4

Philips 

CDS460 

1xCDO-

ET100W EB T 

77 12

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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Discussion

 Compromis « rendement énergétique /                                                                                             
impact environnemental / 
toxicité du bleu »

 1800K : lampes sodium basse pression

 2100K : lampes sodium haute pression 

 <3000K : leds blanc « chaud »                                                                                                                
(blanc-jaune) 

 >3000K : leds blanc « froid »                                                                                                             
(blanc-bleu), halogénures métalliques,….
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Art. 3 – « Les prescriptions techniques »

 Art.3-II-3 – Alinéas a, d et e

 Les sources présentent une température de couleur (CCT) <3000K 

US Department of Energy

http://lightingfacts.com/Products

projection dans le cas d’une conversion du parc 
actuel SHP en LEDs 4000K The new world atlas of 

artificial night sky brightness. Science Advances, 
June 2016.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://www.anses.fr/fr/content/led-les-recommandations-de-l%E2%80%99anses-pour-limiter-l%E2%80%99exposition-%C3%A0-la-lumi%C3%A8re-bleue
http://lightingfacts.com/Products
http://advances.sciencemag.org/content/2/6/e1600377.full.pdf+html
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 Discussion

 Une référence, les étiquettes 
environnementales ANPCEN : 
:

Art.3-II-3 
« La température 
de couleur »

 Une offre de LEDs à basses températures 
de couleur. Exemple : sources Ragni

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/
http://wikinight.free.fr/wp-content/uploads/Divers/FT_EVO2.pdf
http://wikinight.free.fr/wp-content/uploads/Divers/FT_EVO2.pdf
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Art. 3-II-3 : « La température de couleur »

► Un exemple : lanternes 2700K déployées à Paris

 450 luminaires 2700K sur les 1200 luminaires LED du XVIIIème arrd. (lanternes 88 lumens/watt) 

SHP

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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Art. 3 – « Les prescriptions techniques »

 Art.3-II-4 – Alinéas a, b, d et e

 La Densité Surfacique de Flux Lumineux Installé (DSFLI) : flux lumineux 
total des sources des luminaires rapporté à la surface destinée à être éclairée, 
en lumens par mètre carré.

 Il s’agit d’une dotation maximale de flux comptabilisée au niveau des 
sources (lampes, module led) en fonctionnement à régime maximal (sans 
dimming ou abaissement de puissance,…)

 Ce n’est pas un éclairement :

En lm/m2
En 

agglomération
Hors 

agglomération

Eclairages extérieurs définis au a < 35 < 25

Parcs et jardins définis au b < 25 < 10

Bâtiments non résidentiels définis au d < 25 < 20

Parcs de stationnement définis au e < 25 < 20

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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 Discussion

 C’est une dotation confortable
 Nouvelles installations parisiennes : 

20lm/m2<DSFLI<30lm/m2

 Pratiques allemandes :

5lm/m2<DSFLI<15lm/m2

 Ces plafonds n’ont pas vocation 
à être approchés ou atteints en 
toutes circonstances

 Une référence, les étiquettes 
environnementales ANPCEN :

SBP 

   
Rue Buffon Paris : 76 lumens/m2 
(15/8/18 00h45)  

Boulevard de Magenta Paris : 72 lumens/m2 
(14/8/18 22h40) 

Place Valhubert Paris : 49 lumens/m2 

(15/8/18 00h55) 

  

 

Rue de Lille Paris : 137 lumens/m2 

(15/8/18 00h05) 
Rue de la Honville Lardy : 50 lumens/m2 
(22h45) 

 

Halogénures 
(2800K) 

  

 

Rue Berthe Paris : 59 lumens/m2 

(14/8/18 23h20) 
Place de la Concorde Paris : 38 lumens/m2 

(14/8/18 23h50) 
 

LED 
(3000K) 

   
Rue Geoffroy Saint-Hilaire : 19 lumens/m2 

(15/8/18 00h35) 

Rue de Tolbiac Paris : 27 lumens/m2 

(15/8/18 02h00) 

Boulevard Saint-Germain Paris : 22 lumens/m2 

(15/8/18 00h00) 

   
Rue Henri Barbusse Paris : 23 lumens/m2 

(15/8/18 01h35) 

Avenue de l’observatoire : 10 lumens/m2 

(15/8/18 01h45) 

Rue Gabrielle  (2700K) : 19 lumens/m2 

(14/8/18 23h15) 

   

 

50-100 

lumens/m2

20-30 

lumens/m2

Art.3-II-4
En lm/m2

En 
agglomération

Hors 
agglomération

Eclairages extérieurs définis au a < 35 < 25

Parcs et jardins définis au b < 25 < 10

Bâtiments non résidentiels définis au d < 25 < 20

Parcs de stationnement définis au e < 25 < 20

50mm f4 1/8s 800iso

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/
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 Voirie (alinéa « a »)

Le site wikinight.free.fr présente des exemples de calcul de la DSFLI tirés de 
la voirie parisienne (ex. Bd St-Germain) :

Art.3-II-4 – « DSFLI – étude de cas »

Surface à éclairer : 15680m2 (portail IGN) 34 luminaires avec source LED de 8590 lumens + 

34 luminaires avec source LED de 1710 lumens : 

34×8590 + 34×1710 = 350200 lumens 
(OpenData de la ville de Paris)

DSFLI = 
𝒇𝒍𝒖𝒙 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆𝒔 𝒔𝒐𝒖𝒓𝒄𝒆𝒔 𝒅𝒆𝒔 𝒍𝒖𝒎𝒊𝒏𝒂𝒊𝒓𝒆𝒔 𝒅𝒆 𝒍′𝒊𝒏𝒔𝒕𝒂𝒍𝒍𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏

𝒔𝒖𝒓𝒇𝒂𝒄𝒆 à é𝒄𝒍𝒂𝒊𝒓𝒆𝒓

= 350200/15680 

= 22 lm/m2 < 35lm/m2

Conforme à l’arrêté

50mm f4 1/8s 800iso

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/01/13/densite-surfacique-de-flux-lumineux-installe-arrete-du-27-decembre-2018-relatif-a-la-prevention-a-la-reduction-et-a-la-limitation-des-nuisances-lumineuses/
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/01/13/densite-surfacique-de-flux-lumineux-installe-arrete-du-27-decembre-2018-relatif-a-la-prevention-a-la-reduction-et-a-la-limitation-des-nuisances-lumineuses/
https://www.geoportail.gouv.fr/carte?c=2.322260946329634,48.860171175780806&z=17&l0=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&l1=GEOGRAPHICALGRIDSYSTEMS.MAPS.SCAN-EXPRESS.STANDARD::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&permalink=yes
https://opendata.paris.fr/explore/dataset/eclairage-public/map/?disjunctive.nature_voi&disjunctive.modele_lum&disjunctive.lib_lumi_1&location=17,48.8604,2.32158&refine.lib_domain=Eclairage public&refine.lib_lampef=Diodes Electroluminescentes
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 Parcs de stationnement (alinéa « e »)

 Luminaires 48LED 700mA
 Flux source : 8960 lumens
 (Flux luminaire : 7168 lumens)

 Parc n°1 1600m2 : 10 luminaires avec source 

de 8960 lumens

DSFLI = 
𝒇𝒍𝒖𝒙 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆𝒔 𝒔𝒐𝒖𝒓𝒄𝒆𝒔 𝒅𝒆𝒔 𝒍𝒖𝒎𝒊𝒏𝒂𝒊𝒓𝒆𝒔 𝒅𝒆 𝒍′𝒊𝒏𝒔𝒕𝒂𝒍𝒍𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏

𝒔𝒖𝒓𝒇𝒂𝒄𝒆 à é𝒄𝒍𝒂𝒊𝒓𝒆𝒓

= 10×8960/1600=56lm/m2 > 25lm/m2

Non conforme à l’arrêté

Art.3-II-4 – « DSFLI – étude de cas »

https://www.geoportail.gouv.fr/carte

 Parc n°2 1170m2 : 6 luminaires avec 

source de 8960 lumens

DSFLI 

= 6×8960/1170

= 46lm/m2

> 25lm/m2

Non conforme à l’arrêté

50mm f4 1/8s 800iso

50mm f4 1/8s 800iso

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://www.geoportail.gouv.fr/carte?c=2.322260946329634,48.860171175780806&z=17&l0=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&l1=GEOGRAPHICALGRIDSYSTEMS.MAPS.SCAN-EXPRESS.STANDARD::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&permalink=yes
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 Voirie (alinéa « a »)

 Luminaires SHP 70 watts
 Flux lampes : 5600 lumens

 (Flux luminaire : 3480 lumens)

 Voirie 3790 m2 (ou, 445m×8,5m) : 

17 luminaires avec sources de 5600 lumens                          

DSFLI    = 
𝒇𝒍𝒖𝒙 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆𝒔 𝒔𝒐𝒖𝒓𝒄𝒆𝒔 𝒅𝒆𝒔 𝒍𝒖𝒎𝒊𝒏𝒂𝒊𝒓𝒆𝒔 𝒅𝒆 𝒍′𝒊𝒏𝒔𝒕𝒂𝒍𝒍𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏

𝒔𝒖𝒓𝒇𝒂𝒄𝒆 à é𝒄𝒍𝒂𝒊𝒓𝒆𝒓

= 17×5600/3790=25,1lm/m2 < 35lm/m2

Conforme à l’arrêté

Art.3-II-4 – « DSFLI – étude de cas »
https://www.geoportail.gouv.fr/carte

50mm f4 1/8s 800iso Dimming 50%

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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 Discussion

 C’est une dotation confortable
 Nouvelles installations parisiennes : 

20lm/m2<DSFLI<30lm/m2

 Pratiques allemandes :

5lm/m2<DSFLI<15lm/m2

 Ces plafonds n’ont pas vocation 
à être approchés ou atteints en 
toutes circonstances

 Une référence, les étiquettes 
environnementales ANPCEN :

SBP 

   
Rue Buffon Paris : 76 lumens/m2 
(15/8/18 00h45)  

Boulevard de Magenta Paris : 72 lumens/m2 
(14/8/18 22h40) 

Place Valhubert Paris : 49 lumens/m2 

(15/8/18 00h55) 

  

 

Rue de Lille Paris : 137 lumens/m2 

(15/8/18 00h05) 
Rue de la Honville Lardy : 50 lumens/m2 
(22h45) 

 

Halogénures 
(2800K) 

  

 

Rue Berthe Paris : 59 lumens/m2 

(14/8/18 23h20) 
Place de la Concorde Paris : 38 lumens/m2 

(14/8/18 23h50) 
 

LED 
(3000K) 

   
Rue Geoffroy Saint-Hilaire : 19 lumens/m2 

(15/8/18 00h35) 

Rue de Tolbiac Paris : 27 lumens/m2 

(15/8/18 02h00) 

Boulevard Saint-Germain Paris : 22 lumens/m2 

(15/8/18 00h00) 

   
Rue Henri Barbusse Paris : 23 lumens/m2 

(15/8/18 01h35) 

Avenue de l’observatoire : 10 lumens/m2 

(15/8/18 01h45) 

Rue Gabrielle  (2700K) : 19 lumens/m2 

(14/8/18 23h15) 

   

 

50-100 

lumens/m2

20-30 

lumens/m2

Art.3-II-4
En lm/m2

En 
agglomération

Hors 
agglomération

Eclairages extérieurs définis au a < 35 < 25

Parcs et jardins définis au b < 25 < 10

Bâtiments non résidentiels définis au d < 25 < 20

Parcs de stationnement définis au e < 25 < 20

50mm f4 1/8s 800iso

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/
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 Discussion

Les LEDs - Une occasion manquée 

Malgré les urgences environnementales, le choix d’éclairer davantage encore, 
plutôt que de diviser significativement les consommations

Réalisation 2019 quelque part dans la CCEJR…

Avant                                                          Après

Art.3-II-4 « Densité Surfacique de Flux 
Lumineux Installé »

f4 1/8s 800isof4 1/8s 800iso

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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 Discussion

Pratiques allemandes :

5lm/m2<DSFLI<15lm/m2

Des niveaux d’éclairement 
radicalement plus faibles qu’en 
France 

Art.3-II-4 « Densité Surfacique de Flux 
Lumineux Installé »

50mm f4 1/8s 800iso

Berlin – Impressions visuelles

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/10/09/public-lighting-in-berlin-a-european-capital-with-an-exemplary-moderate-light-pollution-visual-impressions/
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 Art.3-II-4 – Cheminements PMR

 Eclairement moyen < 20 lux

Art. 3 – « Les prescriptions techniques »

 La réglementation PMR : l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité 
aux personnes handicapées des établissements recevant du public
lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de 
leur aménagement

 Art. 14

(….) 

Le dispositif d'éclairage artificiel répond aux caractéristiques suivantes : 
Il permet d'assurer des valeurs d'éclairement moyen horizontal (…) d’au moins,

20 lux pour le cheminement extérieur accessible ainsi que les parcs de stationnement 
extérieurs et leurs circulations piétonnes accessibles ; 
20 lux pour les parcs de stationnement intérieurs et leurs circulations piétonnes 
accessibles ;

(…) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034485459&dateTexte=20191013
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32351
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=46B3BBDDF91B8B46FDD4FBC57A55BF2E.tplgfr44s_2?idArticle=LEGIARTI000034485972&cidTexte=LEGITEXT000034485890&dateTexte=20191013


Matinale de présentation de l’Arrêté, CCEJR, Etrechy 14/10/19

 Le décret envisage des prescriptions renforcées dans :

 Espaces classés par les décrets de création des parcs nationaux mentionnés 
aux articles L. 331-2 et R. 331-46.

 Réserves naturelles et périmètres de protection mentionnés aux articles L. 
332-2 et L. 331-16.

 Parcs naturels régionaux mentionnés à l’article L. 333-1.

 Parcs naturels marins mentionnés à l’article L. 334-3.

 Sites classés et sites inscrits mentionnés aux articles L. 341-1 et L. 341-2.

 Sites Natura 2000 mentionnés à l’article L. 414-1.

 L’arrêté ne définit des prescriptions renforcées que dans quelques cas de 
figure, et renvoie à la compétence du Préfet

Art. 4 – « Les sites d’observation 
astronomique & les espaces naturels »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024357936&dateTexte=&categorieLien=id
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 Art.4-I

Sites d’observation astronomique

Protection dans un rayon de 10km : 

 Prescriptions « hors-agglomération »

 Mise en lumière du patrimoine (alinéa 
b) : ULR = 0 en conditions 
d’installation

 Art.4-II - Réserves naturelles et 
périmètres de protection mentionnés 
aux articles L. 332-2 et L. 331-16

 Prescriptions « hors agglomération »

 Mise en lumière du patrimoine (alinéa 
b) : ULR = 0 en conditions 
d’installation

 Sources < 2400K

 Prescriptions renforcées confiées au Préfet

Art. 4 – « Les sites d’observation 
astronomique & les espaces naturels »

Discussion
 Dans les périmètres astronomiques et les espaces 

naturels, les installations de « mise en lumière » 
du patrimoine fonctionnant en contre-plongée 
(projecteurs au sol, encastrés de sol,…), sont 

interdits.

En lm/m2
En 

agglomération
Hors 

agglomération

Eclairages extérieurs définis au a < 35 < 25

Parcs et jardins définis au b < 25 < 10

Bâtiments non résidentiels définis au d < 25 < 20

Parcs de stationnement définis au e < 25 < 20

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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 Art.4-III

 Dans les PNR, les PNM, et les PN : prescriptions renforcées confiées au 
Préfet

 Dans les cœurs des PN :
► sources < 2 700 K en agglomération

► sources < 2 400 K hors agglomération.

 Art.4-IV

 A l’intérieur de toutes les                                                                             
catégories d’espace naturel,                                                                                            
et les sites d’observation                                                                    
astronomique, interdiction                                                                                                   
des canons à lumière                                                                         
>100000 lumens

 Art.4-V

 Les installations d’éclairages n’éclairent pas directement les cours 
d’eau, le DPF, les plans d’eau, lacs, étangs, le DPM

 Toute nouvelle installation d’éclairage en zone littorale est orientée 
dos au DPM, et éclaire uniquement la surface terrestre utile.

Art. 4 – « Les sites d’observation 
astronomique & les espaces naturels »

Espaces naturels listés par le Décret 2011-831 du 12 juillet 2011

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024357936&dateTexte=&categorieLien=id
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 Le gestionnaire met à disposition les performances de son installation    
quant aux prescriptions des art. 2 à 4 :
 ULR & ULR
 Code Flux CIE n°3

 Température de couleur (CCT)
 La puissance électrique du luminaire en régime maximal
 Le flux de la source du luminaire en régime maximal
 La date d’installation de la tête du luminaire

Art. 5 – « Information & contrôle »

Art. 6 – « Dérogations »
 Elles concernent les seuls sites d’observation astronomique : les collectivités 

peuvent déroger aux prescriptions moyennant un « plan lumière » 
équivalent aux prescriptions. 

Art. 7 – « L’arrêté "Extinctions" de 2013 »
 Il est abrogé et couvert par les prescriptions des alinéas b et d

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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 Nouvelles installations : entrée en vigueur le 1/1/20

 Anciennes installations :

 les extinctions (art. 2) :                                                                         
1/1/21, si non nécessité de travaux (réseau séparé)

 l’ULR en conditions d’installation (art. 3-II-1) :                                 
1/1/20, si possibilité de réglage (rotule,…)                                          
► Lettres-types de rappel à la Loi

 ULR > 50% : 1/1/25, obligation de dépose (seul point rétroactif 
du texte)

 Prescriptions préfectorales (art. 4) : 1/1/20

Art. 8 – « Calendrier »

Exemple de non-conformité de l’orientation 

obligeant à un réglage vers le bas

Exemple de projecteurs 

accrochés en façade

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/09/10/arrete-du-27-decembre-2018-deux-messages-type-de-rappel-de-la-reglementation-sur-le-reglage-obligatoire-des-installations-a-compter-du-01-01-2020/
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Charte de territoire
Aller au-delà des prescriptions de l’Arrêté :

 Les articles de l’ « Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, 
à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses » 
susceptibles de porter des ambitions plus élevées :
 Art.2-VIII

(…) les gestionnaires d’installations d’éclairage lancent une réflexion sur les possibilités 
d’extinction de leurs installations. Cette réflexion est réalisée avec les différents acteurs 
impliqués dans la lutte contre les nuisances lumineuses au niveau local. 

 Art.3-II-1

(…) Sur site, l’installation d’éclairage (…) assure une proportion de lumière émise au-dessus de 
l’horizontale strictement inférieure à 4 %.

 Art.3-II-3

(…) la température de couleur ne dépasse pas (…) 3 000 K en agglomération et hors 
agglomération

 Art.3-II-4

(…) le flux lumineux total des sources rapporté à la surface destinée à être éclairée (…) 
respecte les valeurs maximales suivantes :

lumens/m2 En agglomération Hors agglomération

Voirie <35 <25

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
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https://lighttrends.lightpollutionmap.info :

Outil de suivi de l’évolution de la pollution lumineuse

« Etrechy (91) »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/
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https://lighttrends.lightpollutionmap.info :

Outil de suivi de l’évolution de la pollution lumineuse

« Savigny-le-Temple (77) »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/
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https://lighttrends.lightpollutionmap.info : 

Outil de suivi de l’évolution de la pollution lumineuse

« Lardy (91) » - Extinction 00h00/05h00 depuis octobre 2017

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/
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Présentation disponible en 
téléchargement sur wikinight.free.fr :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037864346&dateTexte=20191012
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/01/13/densite-surfacique-de-flux-lumineux-installe-arrete-du-27-decembre-2018-relatif-a-la-prevention-a-la-reduction-et-a-la-limitation-des-nuisances-lumineuses/

